
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MÉTIS-SUR-MER 

SÉANCE DU LUNDI 7 NOVEMBRE 2022 
 

ORDRE DU JOUR PROPOSÉ POUR L’ASSEMBLÉE DE 19H30 
 

 

 

1. Ouverture et présences 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Approbation du procès-verbal de : 

3.1 La séance régulière tenue le 3 octobre 2022; 

4. Rapports mensuels des comités 

4.1 Arrondissement MacNider; 

4.2 Comité local de développement; 

4.3 Comité des Loisirs; 

4.4 Comité de la bibliothèque; 

4.5 Comité d’embellissement. 

4.6 Comité du Phare; 

5. Trésorerie 

5.1 Comptes fournisseurs; 

5.2 Dépôt des états comparatifs au 31 octobre 2022; 

6. Administration 

6.1 Confirmer l’IPC de septembre 2022 pour les salaires des employés municipaux 
2023; 

6.2 Pro-maires 2023; 

6.3 Calendrier des séances du conseil 2023 ;  

6.4 Adoption du règlement 22-162 – Amendement au règlement 18-123 – sur la 
gestion contractuelle; 

6.5 Mandater un notaire afin de faire la cessation du terrain Place des Marronniers à 
Construction Métis; 

6.6 Approuver le projet du document « Plan stratégique 2030 Métis-sur-Mer »; 

7. Travaux publics 

7.1 Place des Marronniers – extension des services – offre de service de la firme 
Tetra-Tech QI Inc. 

7.2 Projet brise-vent; 

7.3 Entretien hivernal du 5e rang de Padoue; 

7.4 Dépôt du rapport de la stratégie d’économie d’eau potable 2021; 

7.5 Décompte #4 – Asphaltage MacNider – McLaren; 

7.6 Achat d’une souffleuse de marque Honda – excédent accumulé non-réservé et 
vendre la souffleuses Yamaha existante;; 

8. Urbanisme 

8.1 Nommer Mme Nathalie Girard sur le CCU pour une période de 2 ans; 

8.2 Nommer M. Michel Fontaine sur le CCU pour une période de 2 ans; 

8.3 Demande de dérogation mineure au 167, route 132; 

8.4 Mandater la MRC de la Mitis afin de préparer un règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble; 

9. Service incendie et sécurité civile 

9.1 Formation de nouveaux pompiers 2023 – programme de subvention; 

10. Loisirs et cultures 

10.1 Les journées de la persévérance scolaire du 13 au 17 février 2023; 

10.2 Entretien de la patinoire 2022-2023; 

11. Périodes de questions (règl. 18-122 – 30 minutes max.) 

12. Levée de la séance 


